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DÉCISION N° DC-260603-031
(Finances Locales)

Adhésion 
Toulousain (CBE du NET)

Renouvellement

M. le Maire de Saint-Sulpice-la-Pointe,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;
- Vu la délibération du Conseil Municipal n° DL-260321-025 du 21 mars 2026 relative aux délégations 

;
- Vu la délibération du Conseil Municipal n°DL-181218-0157 du 18 décembre 2018 relative à 

-Sulpice-la-Pointe 
Toulousain (CBE du NET) ;

- Vu les crédits inscrits au Budget de la Commune ; 
- Considérant comité dans la Commune dans le 

cadre de sa politique de recrutement ;

DÉCIDE,

Article 1. De our un 
montant de 1.032,00 euros ;

Article 2. D
ampliation sera transmise à M. le Sous-Préfet de Castres (Tarn) et au Comptable de la 
Collectivité.

Article 3. De mentionner que la présente décision sera publiée conformément à la réglementation 
en vigueur puis portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de sa prochaine 
séance. 

Saint-Sulpice-la-Pointe, le 3 juin 2026
Le Maire,

Raphaël BERNARDIN

Département du TARN
Arrondissement de CASTRES


